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IE DROIT I3ES TRAITES BANS LA DOCTRJÏÏE ET LA PRATIQUE IE L»WION SOVTEFTQDE

I . EMPLOI DU TERME "TRAITE"

Les Tnanuels soviétiques parus après l a guerre e t auxquels nous avons pu

nous re'fe'rer donnent deux déf in i t ions du terme " t r a i t e " ' . . Les deux tnanuels sont

du même auteur, niais on peut considérer que le plus recent d ' en t re eux n'expritne

pas seulement les opinions personnelles de L'auteur, car i l f a i t par t ie d'une

e'tude col lec t ive publiée par l a Section juridique de l'Académie des sciences de

l'TJRSS, sous l a d i rec t ion générale du Professeur V.L. Dourdenevsky e t du Juge

S.B. Krylov. Le Ministère de l'Enseignement supérieur de l'URSS a f a i t d i s t r i t raer

cet ouvrage comme manuel à l 'usage des écoles e t des facu l t é s de d r o i t .

Voici ces déf in i t ions du terme " t r a i t e " , présentées dans l ' o r d r e chronolo-

gique ( t raduct ion) :

Un t r a i t e ' in te rna t iona l e s t un accord entre deux ou plusieurs E ta t s au
sujet de leurs d ro i t s e t de leurs obligations touchant un aspect quelconque,
gênerai ou p a r t i c u l i e r , de leurs rapports de d r o i t publ ic .

(F . I . Kogevnikov, ,Outche"bnoïe Possofriépp Me^dounarodnotnou Pouhlitcbn^ca
Pravou /Otcherki/ , Moscou, 19£T7~~PT 9^7 Manuel de d ro i t internatiotffli'1 i
/Essais/).

Un trai t international est un accord explicitement formule" entre deux
ou plusieurs Etats au sujet de leurs droits et de leurs obligations qui de'-
coulent du pouvoir d'Etat.

(institout Prava Akademii Waouk SSSR, Me jdounarodnoïé Pravo, Moscou,
19^7, p. 3o'9. Section juridique Te l" Académie des^ciences de
droit international).
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I I . CAPACITE DE FAIRE DES TRAITES

Les deux manuels soviétiques récents définissent en termes identiques la

capacité' de conclure des t ra i tes (traduction) :

En règle générale, seuls les Etats souverains ont le droit de conclure
des t ra i tes internationaux.

Kogevnikov, op. c i t . , p. 9̂ --

Institout Prava, op. c i t . , p. 370 •

Toutefois, les auteurs de ce-B ouvragée font remarquer qu'en fa i t , certaines

parties à des accords internationaux nlorit pas la qualité d'Etat souverain, par

exemple les pays dépendants ou coloniaux qui sont parties à la Convention postale

universelle.
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I I I . WOI© DOMES AUX TRAITES

La pratique de l'Union soviétique ne distingue pas entre les effets d'un

accord international selon q u ' i l s ' i n t i tu l e Traité*, Convention, Protocole ou

Accord. Par exemple, le volume IX du "Recueil des Traités, Accords et'Conventions

conclus avec des Etats étrangers e t entras en vigueur" publié' en 1938 par le

Commissariat du Peuple aux Affaires étrangères de l'URSS renferme des textes d'ins-

truments in t i tu las selon le cas, "Traite"1, "Convention", "Protocole", "Accord",

"Echange de notes", et "Déclaration". On l i t dans l 'un des manuels pré'cite's

( inst i tout Prava, op. c i t . , p. 397) (traduction):
Les différents noms - traite*, pacte, convention, accord, protocole,

declaration, échange de notes, e tc . n'ont pas, à strictement parler, d'im-
portance juridique.
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IV. FORME IES TRAITES

Les auteurs soviétiques n'estiment pas nécessaire de donner à tous les

t ra i t as la même forme déterminée. I ls signalent metns deux exemples de t ra i tes

verbaux: Le Traite' d'alliance de 1698 entre Pierre 1er et Auguste II et l'Accord

dit Gentleman's Agreement conclu le 27 novembre 193^ entre l'URSS et la Ré*pu-

"blique populaire de Mongolie. Toutefois, i l s considèrent qu'en règle gé'né'rale,

les t r a i t a s se présentent sous la forme écrite (jSEiiiSHi-SSla.^ op» c i t . , p.372).

Les t ra i tes formules par e'er i t , te ls qu ' i ls sont publies dans le Recueil

des Traites de l'URSS, sont signe's. ïfous nfavons trouvé' aucun texte qui reconreiese

aux accords non signé's un caractère obligatoire*

La pratique de l'Union soviétique ne limite pas le nombre des accords com-

plé'mentaires qui peuvent accompagner un t r a i t e . Sn gé'né'ral, ces accords complé-

mentaires sont int i tules "Protocoles"; i l peut aussi s 'agir de notes ou d'une

l i s t e de fournitures.

Les exemples de protocoles complémentaires sont frequents dans la pratique

de l'Union sovié'tique. On peut citer l'Accord commercial provisoire entre la

République française et l'Union das Républiques socialistes soviétiques, signé'

à Paris le 11 janvier 193 -̂j auquel étaient joints trois instruments, tous signes

par les parties à l1accord principal ot int i tules "Protocole complémentaire No.l",

"Protocole complé'mentfiire No.2" et "Protocole conplefnentaire Ho.3". (Voir

Sbornik Deistvouyouchtchilch Dogovorov. Scgle.oh.enii i Ebnventsii, Zakli out chenny kfa

s Inostrannymi GosoudarBtva.-mi, vol. 7 I I I , Moscou.. 1935, V- 158 et pp. 171 et

172 - Recueil dec. Traité'a, Accords et Conventions conclus avec de3 Etats étrangers

et entres en vigueur - cite dans la suite du pressent document sous le nom de

Recueil des Traites etc. do l'URSS. Voir également Société' des Nations, Recueil

des Traités, vol. CLXVTI, p, 3^9).

Les huit notes jointes f>u Traite1 d^ta.'bliseflmsnt, do commerce et de naviga-

tion entre l ' I ran et l'Union des Républiques socialistes sovié'tiques signe à

Tehé'ran le 27 août 1935 (Recueil des Traités etc. de lr0RSS, vol. IX, Moscou,

1938, P- 129 ©t pp. 1̂4-7 à 150) fourni osent un exemple de notes complémentaires.

Chacune des notes est signée.
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La pratique de l'Union sovietique a consisté à reconnaître comme faisant

foi les textes de traité* ré'digé's en deux ou plusieurs langues et à favoriser

l'emploi de la langue russe dans la rédaction des traité's "bilatéraux et multi-

latéraux auxquels l'URSS est partie. Le dé'sir de l'Union soviétique de voir

adopter la langue russe comme langue officielle de l'Organisation des Nations

Unies est révélateur d'une tendance qui s'est accentuée depuis le dé̂ but de la

Deuxième guerre mondiale.

Le Traité* de commerce et de navigation entre la République populaire de Bul-

garie et l'Union des Républiques socialistes soviétiques en date du 1er avril 19**8

(Vedomosti Verkhovnovo Soveta SSSR, No. 10 (557), 26 février 19^9, p. k - Bulletin

du Soviet Suprême de l'URSS) illustre la pratique actuelle de l'Union soviétique.

L'aliné'a final de l 'ar t icle 20 de ce Traite* dispose (traduction):

Fait à Moscou le 1er avril 19*<-8, en deux exemplaires originaux rédiges
en langue russe et en langue "bulgare, les deux textes faisant également foi

Une variante apparaît dans un traité* conclu avant la guerre. Voir la Conven-

tion entre l'Union des Républiques socialistes soviétiques et la République de

Turquie concernant la procédure à suivre pour l'examen et le règlement des conflits

et incidents de frontière signée à Moscou le 15 Juillet 1937 (Vedomosti VerMovnoyo

Soveta SSSR, No. 33 (56), 29 septembre 1939, p. 1 - Bulletin du Soviet Supreme

de l'URSS) dont l 'ar t icle 29 dispose:

Article 29. La présente Convention est ô'ta'blie en langue française.
Une traduction en langue russe et une traduction en langue turque en seront
établies dans le plus "bref dô'lai possible et seront vé'rifie'es par les parties.

En cas de divergence entre les trois textes, c'est le texte en langue
française qui fera foi.

Texte français établi par le Secrétariat des Nations Unies à partir de la
traduction en langue anglaise.
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V. POUVOIR DE CONCLURE DES TRAITES

Un manuel soviétique (Institut Prava, op.cit., p. 37O) enseigne qu'il appar-

tient aux divers Etats de réglementer le pouvoir de conclure des traités; les

dispositions à ce sujet figurent dans leurs constitutions respectives. La Cons-

titution de l'URSS du 5 décembre 1936 confère à divers organes de l'Etat le pou-

voir de conclure des traités. Telle qu'elle a été modifiée> par la loi du 1er fé-

vrier l$±k, la Constitution de l'URSS va encore plus loin du fait qu'elle accorde

le droit d'échanger des représentants diplomatiques et de conclure des accords

aux seize "républiques fédérées" (République Bocialiste federative soviétique de

Russie, République socialiste soviétique d'Ukraine, République socialiste sovié-

tique de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ouzbékie, République

socialiste soviétique de Kazakhie, République socialiste soviétique de Géorgie,

République socialiste soviétique d'Azerbaïdjan, République socialiste soviétique

de Lituanie, République socialiste soviétique de Moldavie, République socialiste

soviétique de Lettonie, République socialiste soviétique de Kirghizie, République

socialiste soviétique de Tadjikie, République socialiste soviétique d'Arménie,

République socialiste soviétique de Turkémie, République socialiste soviétique

d'Estonie et République socialiste soviétique Carélo-Finnolse).

Lee articles de la Constitution de l'URSS qui ont trait aux pouvoirs confé-

rés dans ce domaine au Gouvernement fédéral et aux c°uvernement des seize répu-

bliques fédérées sont les suivants (traduction en français publiée par les Edi-

tions en Langues étrangères, Moscou, J.9̂ 7) "•

lk. Sont du ressort de l'Union des Républiques socialistes sovié-
tiques, représentée par les organes supérieurs du pouvoir d'Etat et les or-
ganes de l'administration d'Etat :

a) la représentation de l'URSS dans les relations internationalee,
la conclusion, la ratification et la dénonciation des traités de l'URSS
avec les autres Etats, l'établissement dsun mode de règlement commun des
rapports des républiques fédérées avec les Etats étrangers;

• • • • t

Artiolo 18a. Chaque république fédérée a le droit d'entrer en relations
directes avec les Etats étrangers, de passer des accords avec eux et d'éohan-
ger des retjrésentants diplomatiques et consulaires.
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La capacité des républiques fédérées de participer aux relations internatio-

nales a été reconnue dans un amendement apporté à la Constitution de chaque répu-

blique fédérée. C'est ainsi que la Constitution de la République socialiste fede-

rative soviétique de Russie, telle qu'elle a été publiée à Moscou, en 1S&8, par le

Soviet suprême de la ESFSE dispose (traduction) ;

Article 19. Sont du ressort de la République socialiste federative sovié-
tique de Russie, représentée par les organes supérieurs du pouvoir d'Etat et
les organes de l'administration d'Etat :

• « •

Yu) la représentation de la RSFSR dans les relations internationales.

L'article 19 de la Constitution de la République socialiste soviétique

d'Ukraine, telle qu'elle a été publiée en 19*+7 par le Soviet supreme de cette

République, et la Constitution de la République socialiste soviétique de Kazakhie,

telle qu'elle a été publiée en traduction anglaise à Moscou, en 19̂ -8, emploient

des termes identiques. Il est probable que cette disposition figure dans la Cons-

titution de chacune des seize républiques fédérées.

Les manuels soviétiques parus depuis la promulgation de l'amendement de 19*+̂ ,

qui confère aux républiques fédérées le droit d'entrer en relations directes avec

des Etats étrangers, ainsi que celui de conclure des accords et d'échanger des

représentants diplomatiques avec ces Etats, ne consacrent pas de commentaires aux

termes-employée dans leo ccastittitionB des républiques fédérées. Ainsi qu'il

a déjà été indiqué, le texte de ces constitutions ne reprend expressément qu'une

partie des dispositions relatives aux pouvoirs acoordéa~aux~Y«pubJJ^qTies-f^éVéeLS.,

par la Constitution de l'URSS, savoir la partie qui a trait à l'échange de

représentants diplomatiques, Les constitutions des républiques fédérées ne men-

tionnent pas d'une façon expresse le droit de conclure des traités que l'amende-

ment de 19^^ à la Constitution de l'URSS a conféré à ces républiques.

Les organes de l'URSS expressément habilités à conclure des traités sont le

Soviet Suprême de l'URSS et le Presidium du Soviet SupïÊme de l'URSS, Deux article

de la Constitution posent ce principe; l'un est rédigé en termes généraux, et

l'autre a un caractère plus précis. En voici la traduction :

Article 51, Le Soviet suprême de l'URSS exerce tous les droits attribués à
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, conformément à l'article 1k
de la Constitution, et qui, en vertu de la Constitution ne sont pas de la
compétence des organes de l'URSS relevant du Soviet suprême de l'URSS j le
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Presidium au Soviet suprême de l'URSS, le Conseil des Ministres de l'URSS et
les Ministères de l'URSS.

Article h% Le Président du Soviet .suprême de •l'URSS; :

g) dans l'intervalle ; des. sessions d»; Soviet suprême -de l'URSS,
relève de leurs fonctions et nomme tels Ministres de l'URSS sur la pro-
position du President du• Conseil des Ministres de l'URSS, sous réserve
d'approbation subséquente du Soviet suprême de ITJRSèo

o) ratifie et dénonce les traités internationaux de l'URSS;

p) nomme et rappelle les représentants plénipotentiaires de l'URSS
dans les Etats étrangers;

La Constitution de 1TURSS prévoit dans les termes suivants l'existence dans

chacune des républiques fédérées, d'un organe chargé des relations de ces répu-

bliques a.vec l'étranger :

Artic3.0 60. Le Soviet suprême de la république fédérée :

• * s » £ «t

e) établit la représentation de la république fédérée dans les
relations internationales;

Les articles de la Constitution de la RSFSR relatifs à nette question sont

rédigés dans les termes suivants (traduction) ;

Article 23 „ Le Soviet suprême de la RSFSR exerce, touB les droits attribués
à la RSFSK, conformément aux articles ïj et 19 de la Constitution de Id RSFSB,
et qui, en vertu de la Constitution,: ,n§-;#on-1>..pas.-de la compétence des organes
de la ESFSR relevant du Soviet suprême de la RSFSR : Le Presidium du Soviet
suprême de la ESFSR, le Conseil des Ministres dV la RSFSR et les Ministères
de la

Article 33. „ : Le -Président du: Soviet .-suprême de- la-RSFSR ,.

j) nomme et rappelle les.- représentants diplomatique s--de,,, .la RSFSR
dans les Etats étrangers^

II convient de remarquer que l'article 60 de la Constitution de l'URSS ne

mentionne .pas expressément le pouvoir de conclure des traités, parmi les fonctions

du Soviet suprême de chaque république fédérée-, et" que• 1 'article-! 33-: &e la Constitu-

tion de la RSFSR ne fait pas figurer expressément ce pouvoir parmi ceux qu'il
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attribue au Presidium du Soviet suprême de la RSFSR. Le pouvoir que chaque répu-

blique fédérée a de conclure des accords semble reposer exclusivement sur l'arti-

cle 18a dë> la Const.i+.ntion de l'URSS.

Quelques-unes des républiques fédérées de l'URSS ont conclu des accords

internationaux» C'est ain«i que la République socialiste soviétique d'Ukraine

et la République socialiste soviétique de Biélorussie ont signé non seulement

la Charte des Nations Unies, mais également les Traités de Paix avec l'Italie,

la Hongrie, la Roumanie, la Bulgarie et la Finlande. La République socialiste

soviétique d'Ukraine «, signé la Convention relative au régime de la navigation

sur le Danube du 18 août 1SÊJ-8. Les Républiques socialistes soviétiques d'Ukraine

et de Biélorussie ont signé avec le Comité polonais de Libération naticaale,

en septembre 1$^, un Accord concernant l'évacuation des populations ukrainien-

nes et biélorussiennes du territoire de la Pologne et celle des ressortissants

polonais des territoires de la République socialiste soviétique d'Ukraine et de

la République socialiste soviétique de Biélorussie. (Communiqué publié sans le

texte dans Vnechniaia Politika.Sovetakovo Soyouza v'period Qtetchestvenno'i

voiny, vol. II.} Moscou, 1$&6, pp. 202 à 20l+ - La politique extérieure de l'Union

soviétique au cours de la guerre pour la patrie).

Un accord de même nature a été signé à Lublin, le 22 septembre 1°M-, entre

la République socialiste soviétique de Lituanie et le Comité polonais de libé-

ration nationale, (Communiqué publié sans le texte, ibid, pp. 230 à 232). Les

Républiques socialistes soviétiques d'Ukraine et de Biélorussie ont également

signé des conventions et des protocoles ouverts à la signature sous les auspices

de l'Organisation des Nations Unies, comme la Convention pour la prévention et

la répression du crime de génocide et le Protocole plaçant sous contrôle inter-

national certaines drogues non visées par la Convention du 13 juillet 1931 pour

limiter la fabrication et réglementer la distribution des stupéfiants, signée

le 19 novembre 1$M3.

Le Conseil des Ministres de 1!URSS a également une certaine compétence

en matière d'accords internationaux. La Constitution de l'URSS lui confère ce

pouvoir dans les termes suivants (traduction) :

Artio"> 68. Le Conseil des Ministres de l'URSS :
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d) exerce la direction d'ensemble dans le domaine des relations
avec les Etats étrangers;

Un manuel soviétique (Institut Prava, op.cit., p. 271) fait figurer le Con-

seil des Ministres de 1:URSS avec le Soviet suprême et le Presidium du Soviet

suprême dans lfenumeration des organes gouvernementaux qui ont le droit de con-

clure des traitée internationaux.

La pratique de l'URSS montre que le Conseil des Ministres a exercé le pou-

voir en question. Par exemple, dans un échange de notes datées du 2 août 19̂ -1

entre M. Constantin Oumansky, Ambassadeur de 12URSS aux Etats-Unie d'A&érique

et M. Sumner Welles, Secrétaire d'Etat par intérim des Etats-Unis d'Amérique, au

sujet d'une prorogation de l'Accord commercial du h août 1957 entre l'Union des

Républiques socialistes soviétiques et les Etats-Unis d'Amérique, l'Ambassadeur

Ôumansky déclarait dans sa lettre (traduction) :

Le présent Accord sera approuvé par le Conseil des Commissaires du
Peuple de 1ÎUESS et proclamé par le Président des Etats-Unis,

(La politique extérieure de l'Union soviétique au cours de la guerre
pour la patrie, Textes et Documents) vol. I, 22 Juin ÎS^I - 31 décembre

)

A l'époque où ces notes ont été échangées, le Conseil des Ministres de

l'URSS s'appelait Conseil des Commissaires du Peuple.
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VI, PIMIPOT1ÏÏT3AIEES HABILITES A SIGNER DES TRAITES

Le préambule du Traité de commerce e t de navigation entre la République

populaire de Bulgarie e t l'Union des Républiques social istes soviétiques,

signé à Moscou le 1er av r i l 19*1-8 (Vedomosti Verkhovnovo Soveta SSSR, no 10

(557), 26 février 19^9, p* k« - Bulletin du Soviet supreme de l'IKSS), peut

servir à i l l u s t r e r 3a piatique suivie par 1*Union soviétique en"matière de

désignation des plénipotentiaires habi l i tés 'à signer un t ra i tés

Ce préambule es t rédigé dans les termes suivants (traduction) :

Le Presidium du Soviet suprême de l'Union des Républiques socia-

l i s t e s soviétiques e t le Presidium de la Grande Assemblée nationale

de la République populaire de Bulgarie, animés du désir de développer

encore davantage e t de consolider les relations économiques entre les

deux pays, ont décidé de conclure le présent Traité de commerce et de

mvigation et ont, à cet effet , nommé pour leurs plénipotentiaires

respectifs :

Le Presidium du Soviet suprême de l'Union des Républiques socia-

l i s t e s soviétiques i

M, Anastase Ivanovitch Miko;yan, Ministre du Commerce extérieur de

l'URSS.

Le Presidium de la Grande Assemblée nationale de la République

populaire de Bulgarie :

M. Krlstiu Ddbrev, Ministre du commerce et du ravitaillement de

la République populaire de Bulgarie,

lesquels, après s t ê t re communiqué leurs pleins pouvoirs respectifs ,

trouvés en bonne e t due forme e t établis suivant la procédure appropriée,

sont convenus des dispositions suivantes s e s #

En URSS, les fonctions de Chef de l 'E ta t ne sont pas confiées à un indi-

vidu; l'URSS est dirigée par un org?.ne que Joseph Staline a défini comme un

"collège présidentiel". Dans le discours qu ' i l a prononcé le 25 novembre 1936

devant le Huitième Congrès extraordinaire des Soviets de l'Union soviétique,

Staline a déclaré (traduction) ;
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D*apres le système prévu par notre Constitution, i l ne doit pas y

avoir en URSS de président individuel, élu par l'ensemble de la popula-

tion dans les mêmes conditions que le Soviet supreme et en mesure de

supposer à celui-ci e Le Président de 1*UR3S es t un organe collégial ,

cTest le Presidium du Soviet supreme,, y compris son Président, élu non

pas par 1*ensemble de la population- mais par le Soviet suprême, devant

lequel le Presidium es t responsable»

L*histoire enseigne que cet agencement des organes supérieurs eBt

le plus démocratique qui so i t , e t garantit le pays contre des éventua-

l i t é s fâcheuses «,

(Joseph Stalin? Leninism, Selected Writings, Ifew York, International

Publiahers, 1942, P, 402; Léninismç-, Oeuvres choisies).

la Deuxième guerre mondiale a fourni au Chef de l*Etat des Etats-Unis

dfAmérique 1*occasion de rencontrer le Chef du Gouvernement de IfURSS et le

Premier Ministre du Royaume -Uni e La Déclaration des t ro is Puissances sur

l y l r an , datée le 1er décembre 1943 de Téhéran, i l lu s t r e la pratique de l'UBSS

dans ce genre de situation relativement peu fréquente„ On y l i t i

Le Président des Etats-Unis d*Amérique, le Président du Conseil des

Commissaires du Peuple de lTUnion soviétique e t le Premier Ministre du

Royaume-Uni, après s ' ê t re consultés entre eux e t avec la Premier Ministre

de l ' Iran? désirent proclamer 1-accord mutuel de leurs t ro is Gouvernements

touchant leurs relations avec l ' I r an .

(Soviet Foreign Policy During the Patr iot ic War, op,o, c i t» , p. 248,

la. Politique extéris'ore de, l*Uï"daa oori^tilçua au.courfi de la guerre pour

la patr ie; American Journal'of International law, VolB 38 (1944),

Sùpplej ps 10),

Un ouvrage soviétique (Inst i tout Pravaf opa c i t . , p. 372) caractérise

comme suit les pouvoirs du 0hef de lTEtat ou du Chef du Gouvernement (traduction)*

Le Chef de l 'E ta t , a ins i que le Chef du Gouvernement, n*ont pas

besoin de pleins pouvoirs spéciaux pour signer des t ra i t és internationaux,

à moins que la législat ion du pays n'en dispose autrement»
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Avant de pouvoir signer un t r a i t é , un plénipotentiaire de l'Union sovié-

tique doit en faire approuver le projet par son gouvernement. Un décret

soviétique du 2 octobre 1925* qui é t a i t encore en vigueur au 1er j u i l l e t 1937

(voir Khronologuitcheskii Paretchen* Zakonov S5SR,po Sostoyaniou na I Iyoulia

1937; Moscou, 1938, p. 8 - Liste par ordre chronologique des lois de l'URSS

en vigueur au 1er j u i l l e t 1937)f renferme la disposition suivante (traduction) :

Section 5O3» De la procédure à suivre pour soumettre les t r a i t é s

et les accords internationaux conclus au nom de l'Union des Républiques

social istes soviétiques à l 'approbation, à la confirmation et à la r a t i -

fication du Gouvernement de'lylfaion des Républiques social is tes sovié-

tiques .

Le Comité central exécutif e t le Conseil des Commissaires du Peuple

de l'Union des Républiques social is tes soviétiques décrètent :

1. Les t ra i tés e t les accords conclus avec les Etats étrangers

sont soumis par le Commissariat du Peuple aux Affaires Etrangères à

1*approbation préalable du Conseil des Commissaires du Peuple de l'Union

dés Républiques social is tes soviétiques, avant d*etre signés au nom de

l'Union des Républiques social is tes soviétiques»

• • »

(Recueil des lois de l'URSS, 1925, Première par t ie , no 68, Section

503).
Le décret du 2 octobre 1925 Mdique en outre la procédure que le Commis-

sa r i a t du Peuple aux Affaires étrangères devait suivre pour présenter le projet

de t r a i t é à l'approbation du Gouvernement. Le présent mémoire n'examine pas ce

point, qui ne se rapporte pas directement à la question étudiée.
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VII. RATIFICATION

Lfarticle U$ (précité) de la Constitution de l'URSS confère aux organes

supérieure de l'Etat le droit de ratifier les traités internationaux,,

Le Soviet supreme de 1*URSS a adopté, le 20 août 1938* au cours de sa

deuxième session, une loi spéciale portant application des dispositions de

l 'ar t ic le k-9» Cette loi est rédigée dans les termes suivants (traduction)s

Loi concernant la procédure à suivre pour ratifier et dénoncer
les traités internationaux auxquels 1*URSS est partie»

Article premier. En conformité avec l'alinéa "o" de l 'ar t icle k$
de la Constitution (loi fondamentale) de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, le Presidium du Soviet suprême de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques ratifie les traités internationauxe

Article 2. Les traités de paix, les pactes d'assistance mutuelle
en cas d'agression et les traités de non-agression conclus par
l'Union des Républiques socialistes soviétiques sont soumis à
ratification.

Article 3> les traités internationaux qui ont été ratifiés
peuvent être dénoncés par oukase du Presidium du Soviet supreme de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

(Second Session of the Supreme Soviet of the USSR, August 10-21, 1938.
Verbatim Report, Moscow, 1938, p. 678 (traduction anglaise du compte
rendu officiel en russe)( Deuxième session du Soviet suprême de l'URSS,
10 au 21 août 1938. Compte rendu sténographique).

La pratique de l'Union soviétique fournit des exemples de cette

procédure. Le Soviet suprême de l'URSS a adopté le 18 juin 19*1-2f au cours

de sa neuvième session, la loi de ratification reproduite ci-dessous. Ce text©

•et rédigé dans les termes suivants (traduction):

Ratification du t ra i té , comportant une alliance dans la guerre
contre l'Allemagne hitlérienne et ses associes en Europe et prévoyant
également, par la suite t une collaboration et une assistance mutuelle,
conclu entre l'Union des Républiques socialistes soviétiques et le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Le Soviet suprême de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
ayant entendu, d'une part, la communication faite par le
Camarade Viatcheslav Mikhaïlovitch Molotov, Commissaire du Peuple aux
affaires étrangères, au sujet de la conclusion d'un traité entre
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, comportant une alliance dans la
guerre contre l'Allemagne hitlérienne et ses associés en Europe et
prévoyant également, par la suite, une collaboration et une assistance
mutuelle et, d'autre part, la proposition du gouvernement relative à la
ratification dudit t ra i té , décrète ce qui suit:
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1, La politique étrangère du gouvernement est approuvée.

2. Le Trai té , comportant une alliance dans la guerre
contre l'Allemagne hitlérienne et ses associés en Europe et
prévoyant également, par la sui te , une collaboration et une
assistance mutuelle, conclu entre l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Iferd, signé à Londres le 26 mai 19^2, est rat if ié»

Le Président du Presidium du Soviet supreme de l'URSS:
M. Kàiinine

Le Secrétaire du Presidium du Soviet suprême de l'URSSî
A, Korkine.

Moscou, le Kremlin,

le 18 juin
(Stenografitcheskii Ottchet Zaaedaniya Verkhovnovo Soveta SSSR.,
18 Iyounia 19Ç2 goda, Moscow, I.9I+2, pe53» -Compte rendu
sténographique de la séance du Soviet suprême de l'URSS
tenue le 18 juin

Le Soviet suprême de l'URSS a adopté, le 31 août 1939, une loi de
rat i f ica t ion analogue en ce qui concerne le Pacte de non agression conclu
entre l'Union d'ea Républiques socialistes soviétiques et l*Allemagne
(Vnéotcherednaïa Tchetvertaïa Sesaiye, Verkhovnvo Soveta SSSB, 1 Seatebrya
1939 g» Stenografltcheakii Ottchet;, Moscouv.1939, p,237- Quatrième session
extraordinaire du Soviet supreme de l'URSS, 1er septembre 1939, compte rendu
sténographique)»

La publication, à la f in d'un t r a i t é comme le t r a i t é précité conclu
avec la République populaire de Bulgarie, de la mention reproduite ci-après
indiqua que 1*URSS recourt à la ra t i f icat ion pour des t r a i t é s autres que
les t r a i t é s de paix, les pactes d'-'aasistance mutuelle en cas d'agression et
les t r a i t é s de non agression, Cette mention est la suivante:

Ratifié le 13 Jui l le t 191*8 par le Presidium du Soviet suprême
de l'URSS,

Instruments de ra t i f icat ion échanges le 7 août

Ainsi que nous l'avons déjà indiqué à propos de l'échange de notes du
S août 19^1, entre l'Ambassadeur Oumansky et le Secrétaire d'Etat par intérim
Summer Welles, prorogeant lsAccord commercial du k août 1937 entre l'Union
des Républiques socialistes soviétiques et les Etats-Unis d'Amérique , le
Consej.l des ministres peut approuver un accord sans être tenu de le soumettre
àtêa rat i f icat ion d'un organe gouvernemental supérieur, lorsque la législat ion
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de 1?URSS ou celle de 1*autre partie contractante ne prescrit pas la

ratification dudit acoord è raison de son objet.

La soutenance d'une thèse de doctorat sur la "Ratification des traités

internationaux" fournit l'occasion de se familiariser avec l'opinion actuelle

des professeurs soviétiques de droit international au sujet de la ratification

(Voir Soutenance de thèse & 1?. Section juridique de l'Académie des sciences

de 1*USSS'... ''La ratification des traités internationaux"- Izveetlya Akademii

Ifeiouk SSSR, Otdélénïé Ekonomiki i Erava, juillet-août, n°k (19^8) p.283-

Bulletin de l'Académie des sciences de l'URSS -Section économique et juridique)

L'opinion de lzimpétrante, OJS, Polents, est présentée de la façon suivante

(traduction):

La portée de la ratification est définie par la mfcure même de
cette institution; la ratification a pour objet d'accroître J-a
précision et la stabilité des instrumenta internationaux et, par cela
mémo, leur importance0 L'URSS utilise la ratification dans sa lutte
en faveur d'une plus grande stabilité des obligations internationales
et en vue de protéger et de sauvegarder les intérêts de l*Etat
soviétique dans le domaine des relations internationales.

L'impétrante fait ensuite l'historique de l'institution et conclut

que la ratification n'est nécessaire que si la loi constitutionnelle de l*Etat

1'exigeo 111e constate en outre:

II exiete une grande analogie entre l'approbation par le
gouvernement et la ratification, analogie qui pourrait donner à penser
que l'approbation n'est autre chose que la ratification. Cette opinion
est erronée: l'approbation est apparentée à la ratification, mais ne se
confond pas avec elle.

L'auteur de la thèse explique ensuite qu'à son avis, il existe une

différence entre les organes qui approuvent et ceux qui ratifient, différence

qui lui paraît reposer sur la structure de classe des Etats bourgeois, en

ce sens que la ratification relève généralement du Chef de l'Etat, qui ne

représente que les sommités de la classe dirigeante. O.E. Polents ne constate

paa, en URSS, la présence de pareils conflits d'intérêts de classe entre

organes chargés de l'approbation et organes chargés de la ratification.

Elle déclare enfin:

Au cours de la période qui s!écoule entre la signature et la
ratification, il nsexi8te qu'un projet d'accord, élaboré d'une
façon précise, convenu entre les Barbies contractantes et signé par
leurs représentants.
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L'un des membres du jury, le professeur A.D, Keiline, n'a pas eatimé

pouvoir donner son accord à cette dernière proposition. Il a posé la

question suivante:

Peut-on vraiment affirmer que les traités de paix élaborés à la
Conférence de la Paix de J?aris et à la réunion du Conseil des
ministres des affaires étrangères à New-York en 19^6 n'étaient que
des projets, après leur signature et jusqu'au moment où ils ont
été ratifiés ? Ce n'est pas fortuitement que l*opinion publique
le tous les pays a fait porter son attention sur la conclusion des
craités, c'est-à-dire sur leur signature, et non sur leur ratification.

Le professeur Kéillne et l'auteur de la thèse ont été à'accord pour

considérer qu'un protocole d'échange de ratifications n'ajoute rien au

processus de la conclusion d'un traité»

Le deuxième membre du jury, M.E» M,. Fabrikov, a été d'accord avec le

professeur Eéiline pour estimer qu:il est erroné de dire qu'un traité

n'est qu'un projet tant qu'il n'a pas été ratifié. Selon lui, la

ratification ne constitue pas une procédure de conclusion d'un traité;

c'est un ecte par lequel l'Autorité suprême approuve un traité conclu.

Cette discussion semble indiquer que l'opinion des juristes soviétiques

est la suivanbe; "bien qu'un Etat ne soit pas tenu, tant que les ratifications

n'ont pas été échangées, d'exécuter les obligations prévues dans un traité

prévoyant la ratification, la bonne foi exige que ledit Etat, en attendant

l'entrée en vigueur du traité, s'abstienne pendant un laps de temps

raisonnable après la signature de prendre des mesures qui pourraient rendre

impossible ou plua difficile l'exécution par une partie quelconque

des obligatlons^du traitéj*
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VIII. DATl D'INTREE EN VIGUEUR

Malgré les observations présentées au cours de la soutenance de thèse

de droit mentionnée au chapitre précédent, il ne fait aucun doute qu'un traité

dont les dispositions exigent qu'il fasse l'objet d'un échange de ratification

n'a aucune force: obligatoire avant que cet échange ait eu lieu. (Voir Inatitout

Prava, op. cit. p. 387) :

L'échange des instruments de ratification et le dépôt des
ratifications ont une importance juridique considérable.

Les accords bilatéraux renferment fréquemment une clause stipulant
que le traité signé et ratifié n'entrera en vigueur qu'au moment de
1'échange des instruments de ratification par les Parties.

Dans les accords multilatéraux, on trouve parfois une application
du principe dit "de l'unanimité", qui signifie qu'un traité donné
n'entrera en vigueur que si toutes les parties au traité le ratifient
et déposent leurs instruments de ratification auprès du Gouvernement
de l'Etat dépositaire (Voir, par exemple, le premier alinéa de
l'article III du Pacte Briand-Kellogg du 27 août 1928).

La plupart des traités conclus par l'Union soviétique prévoient d'une

façon expresse la formalité dont depend leur entree en vigueur. Le Protocole

prorogeant le Traité de neutralité et de non-agression entre l'Afghanistan

et l'Union des Républiques socialistes soviétiques signé à Moscou le 29 mars

1936 (Recueil des Traités etc. de l'URSS, Vol. IX, Moscou, 1938, p. 37) en

constitue un exemple. La disposition pertinente est rédigée dans les termes

suivants (traduction du Secrétariat de la Société des Nations) :

Article 2. Le présent protocole sera ratifié. Il entrera en
vigueur le jour de l'échange des instruments de ratification, qui
aura lieu à Kaboul dans le plus bref délai possible.

La note qui figure à la suite du protocole précise que l'échange des

instruments de ratification a eu lieu à Kaboul, le 3 septembre 193 &.

Le Protocole d'Assistance mutuelle entre l'Union des Républiques

socialistes soviétiques et la République populaire de Mongolie signé à

Oulan-Bator ÎQioto le 12 mars 1936 dispose (Recueil des Traités etc. de

l'URSS, Vol.EC, Moscou, I938, p.lj.3) (traduction) :



A/CN.V37
Français
Page 21

Article k. Le présent Protocole est établi en deux exemplaires,
rédigés en langue russe et en langue mongole, les deux textes faisant
également foi. Il entrera en vigueur le jour de sa signature et
demeurera en vigueur pour une période de dix ans à compter de cette
dats.

Dans le cas du Traité d?établissement, de commerce et de navigation entre

l'Iran et l'Union des Républiques socialistes soviétiques signé à Téhéran le

27 août 193;} (Recueil des Traités etc., de l'URSS, Vol. IX, Moscou, 1938,

p. 129; Société des Hâtions, Recueil des Traités, Vol. CLXXVI, p. 299),

l'entrée en vigueur du traité, dont les dispositions exigeaient qu'il fût

ratifié, n'a pas été retardée jusqu'à la date où les ratifications sont inter-

venues. Les dispositions pertinentes de ce Traité sont ainsi conçues

(traduction)du Secrétariat de la Société des Nations) :

Article XVIII. Le présent traité sera ratifié par les

organes législatifs des deux Parties contractantes et l'échange
des instruments de ratification aura lieu à Moscou.

Il est conclu pour unedurée de 3 ans prenant cours à
partir du 22 juin 1935 (le premier tir 131*0, Au cas où l'une
des Parties contractantes voudrait faire cesser les effets du
présent traité à l'expiration du délai susmentionné, elle aura
à notifier par écrit son intention à l'autre à la fin de la
deuxième; année. A défaut de quoi, le traité sera prolongé par
tacite reconduction.

Une note précise que l'échange des ratifications a eu lieu à Moscou le

8 juin 193'o, c'est-à-dire près d'un an après la date à laquelle la durée de

trois ans prévue par le traité a pris cours et à laquelle celui-ci est

vraisemblablement entré en vigueur. Il convient également de remarquer que

la date à compter de laquelle la durée du traité a pris cours était antérieure

de deux mois à celle de la signature du traité.

L'entrée en vigueur, antérieurement à l'échange des instruments de

ratification d'un traité soumis à ratification est stipulée d'une façon plus

précise dans le cas de l:Accord prorogeant l'Accord commercial entre la

République française et l'Union des Républiques socialistes soviétiques

signé à Paris le 6 janvier 1936 (Recueil des Traités etc. de l'URSS, Vol.IX,

Moscou, .191$ p. 16^). L'article pertinent dispose"1":

"•" Texte français établi par le Secrétariat des Nations Unies à partir de la
traduction en langue anglaise.
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Article 7. Le présent Accord sera ratifié dans le plus bref délai
possible et l'échange des instruments' de ratification aura lieu à
Moscou.

In attendant sa ratification, le présent Accord entrera
provisoirement en vigueur à compter du jour de sa publication.

Une traduction en langue russe sera établie dans le plus bref
délai possible et sera vérifiée par les parties, après quoi les deux
textes feront également foi.

Lors d'une prorogation ultérieure du même Accord commercial entre la Trance

et l'URSS, une disposition a fixé de manière plus précise encore la date d'entrée

en vigueur qui devait précéder la ratification, sans même attendre la publica-

tion. Yoir l'Accord prorogeant l'Accord commercial entre la République française

et l'Union des Républiques socialistes soviétiques signé à Paris le 17 décembre

I930 (Recueil des Traités etc. de l'URSS, Vol. IX, Moscou, 1938, p. I77).

L'article pertinent dispose + :

Article IV. Le présent Accord sera ratifié dans le plus bref délai

possible.et l'échange des instruments de ratification aura lieu à Moscou.

In attendant sa ratification, le présent Accord entrera provi-
soirement en vigueur le 1er janvier 193?.

Une traduction en langue russe sera établie dans le plus bref
délai possible et sera vérifiée par les parties, après quoi les
deux textes feront également foi.

Une autre variante figure dans le Traité de Commerce entre la Confédération

suisse et l'Union des Républiques socialistes soviétiques conclu à Moscou le

17 mars I9U8. (Vedomosti Verkhovnovo Soveta. SSSR , F 15(560), 27 mars I9U8,

p. k), L'article pertinent est rédigé dans les termes suivants :

Article 13. Le présent traité est conclu pour la durée d'un an.

Il sera ratifié aussitôt que faire se pourra et entrera en vigueur
vingt jours après l'échange des instruments de ratification, qui aura
lieu à Berne.

La note ci-dessous figure à la fin du traité (traduction) :

Ratifié le 13 juillet 19^8 par le Presidium du Soviet suprême de l'URSS,
Instruments de ratification échangés le 11 août 19^8.
Le traité est entre en vigueur 20 jours après l'échange des

instruments de ratification.

+ Texte français établi par le Secrétariat des Nations Unies à partir de
la traduction en langue anglaise.
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IX. ADHESION

Un manuel soviétique ( ins t i tu t Prava, op» o i t t ) p . 387) t ra i te de

l'adhésion dans les termes suivants (traduction) :

Les ouvrages de droit international s'efforcent fréquemment de faire
une distinction entre, d'une part, l'adhésion, à savoir une déclaration
par laquelle un Etat reconnaît, en ce qui le concerne, la force obligatoire
d'un t ra i té donné qui a déjà été signé par d'autres Puissances et , dTautre
part, l faccession c ?est-a-dire le fa i t pour un Etat t i e rs d'accepter
solennellement un t r a i t é , de l'adopter intégralement, dans des conditions
de parfaite égalité avec les parties qui l 'ont signé..

I l faut admettre que cette distinction es t , en fa i t , dénuée
d'importance juridique„ I I est plus exact de ne parler que des différentes
formes que peut prendre l'adhésion à un t r a i t é .

L'adhésion a un accord multilatéral déjà signé se fa i t généralement
BO i t au moyen de la signature du texte de l'acGord, soit au moyen d'une
déc lar at ion d'adha' s ion „

La déclaration du 2 décembre 1927 relative à l'adhésion de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques au Protocole concernant la prohibition
d'*emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires e t de
moyens "bactériologiques, signé à Genève le 17 juin 1925, peut servir
d'exemple de la seconde de ces deux méthodes.

Yoici d'autres exemples d'adhésion de l'Union soviétique à des t r a i t é s

multilatéraux*

Ls Traité re la t i f à l'Archipel du Spitzterg, signé à Paris le 9 février

1920 (Recueil des t ra i tés e tc . de l'URSS, Vol, IX, Moscou^ 1938, p . 53;

Société des Hâtions, Recueil des t r a i t é s , Toi. H , ïïo 1, p . 7) dispose :

Article 10, En attendant que la reconnaissance par les -Sautas Part ies
Contractantes d'un (xouvernemont russe permette 8 la Russie d'adhérer au
présent Traité, les nationaux et sociétés russes jouiront des mêmes droits
que les ressortissants des Hautes Parties Contractantes. . . . . . . .

Les t ierces Puissances seront invitées par le Gouvernement de la
Répiiblique française à adhérer au présent Traité dûment r a t i f i é . Cette
adhésion sera effectuée par vois de notification adressée au Gouvernement
français, à qui i l appartiendra d'en aviser les autres Parties
Con trac tante s.

L-adhésion do 1-URSS a été publiée dans le Recueil des lois de l'URSS,

1935, deuxième partie } Ko 17, Section 138, comme ayant effet à compter du

7 mal 1935.
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1/adhésion de lfURSS à la Convention internationale pour la répression de

la circulation et du trafic dee publications obscènes, 3ignée à Geneve

le 12 septembre 1923, a été officiellement constatée dans le Recueil dee lois

de injjBS, 1936, deuxième par t ie , Ko 21, Section 179, comme étant intervenue

1s 8"f j u i l l e t 1935, après que l'URSS fut devenue Membre do la Société des

Katior.3, à la suite d'une notification au Secrétaire général, auquel les Etats

r.on piguatuires devaient, aux termes de ^ a r t i c l e 9 â.e la Convention, adresser

le t5 nattf io at ions d'adhésion.

L'adhésion de ltURSS au Traité général de renonciation "à la guerre comme

instrument de politique nationale du 27 août 1928 a également été formulée dans

V-IQ déclaration, en date du 6 septembee 192b, qui fut notifiée aux EtatB-Unie

&î£.a.ér-iqi1e, .Etat auquel les adhésions devaient être notifiées aux termes de

I -ar t ic le I I I du Traité (Recueil des lois de 1?URSS, 1929, deuxième par t ie ,

Ko la . Section 23*0.

La procédure .Interna que l'URSS su.it pour prendre une décision au sujet de

1*adhésion a un t ra i t é a été exposée dans le décret du 2 octobre 1925 (Recueil

a.ea lois de l'UKSS, 1925, première par t ie , No 68, Section 503)* Ce décret qui,

atr>.s3 que nous l'avons indiqué précédécrientf é t a i t encore en vigueur au

1er j u i l l e t 1937, après l 'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution de

l'TIRSS le 5 décembre 1936, dispose (traduction) :

5. S ' i l devient nécessaire que l'Union des Républiques socialistes
soviétiques adhere à un t r a i t é ou,à' vn accord international en vigueur
et ouvert à l'adhésion de tous les Etats , le Commissariat du Peuple aux
affaires.étrangères soumettra le projet du décret d'adhésion au Conseil
dee Commissaires, du Peuple de. l'Union des Républiques socialistes
soviétiques en suivant la prooédure habituelle». Lorsque lé projet aura
été approuvé, le décret sera publié dans le Recueil des lois et règlements
du Gouvernement ouvrier-paysan de l'Union des Républiques social is tes
soviétiques*
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X. RESERVES

On lit dans un manuel soviétique (Inatitout Prava, op. cit., p. 388)

(traduction)

Les réserves formulées au iooment de la signature d'un traité doivent
avoir été connues des parties au traité et approuvées par elles (ne
fut--ce que tacitement) préalablement à la signature. En règle générale,
les réserves doivent être acceptées et contresignées par toutes les
parties au traité (par exemple, au moyen d'un échange de notes, dans un
protocole de signature, ou par un autre moyen similaire).

Un "Protocole de signature" était joint à l'accord entre le Gouvernement

de Sa Majesté dans le Royaume-Uni et le Gouvernement de l'Union des Républiques

socialistes soviétiques concernant la limitation des armements navals et

l'échange de renseignements relatifs aux constructions navales signé à Londres

le 17 juillet 1937 (YedomoBti VerMiovnovo Soveta SSSR,ïïo. 6, 5 juin 1938, pp.l

et 2 - Bulletin du Soviet suprême de l'URSS; Société des Nations, Recueil des

Traités, Volo CLXXXYII, pp. 125 et 136). Le texte français eat rédigé dans les

termes suivants (traduction du Secrétariat de la Société des Nations) :

Protocole de signature

Au moment de signer l'accord qui porte la date de ce jour, les sous-
signés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements.respectifs,
sont convenus de ce qui suit :

1» Si., avant l'entrée en vigueur de l'accord susmentionné, les
constructions navales d'une Puissance, ou un changement de circonstances,
paraissent de nature à ne pas rendre désirable l'entrée en vigneur de
l'accord dans sa forme actuelle, les gouvernements contractants se
consulteront afin de déterminer s'il convient de modifier l'une quelconque
de ses dispositions pour faire face à la situation qui se présenterait.....

Le texte de l'Accord lui-même renferme certaines dispositions que les

auteurs du manuel susmentionné qualifient de "réserves". C'est ainsi que la

Partie II de l'accord, intitulée "Limitations", dispose :

2. Il est toutefois entendu que le Gouvernement soviétique ne sera
pas tenu par les limitations et restrictions contenues dans la présente
partie du présent accord en ce qui concerne les forces navales soviétiques
d'Extrême-Srient et aussi longtemps qu'un accord spécial sur ce point ne
sera pas intervenu entre l'Union des Républiques socialistes soviétiques
et le Japon»..».»»
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L'URSS a formulé une réeerve Lorsqu'elle est devenue Membre de la

Société des-Nations, en 193^• Dans une lettre adressée le 15 septembre

au Président de la XVeme Assemblée de la Société des Nations, le Commissaire

du Péuplt© aux Affaires étrangères déclarait (Recueil des Traités etc. de

l'URSS, Yol. VIII, Moscou. 1935, p.36) ;

Considérant que les articles 12 et 15 du Pacte laissent à l'apprécia-
tion des Etats le renvoi à -un règlement arbitral ou judiciaire, le
Gouvernement Boviétique tient, dès maintenant, à préciser que, à son avis,
ces procédures ne peuvent s'appliquer à des différends portant sur des
faits antérieurs à Bon entrée danB la Société.

Je me permets d'exprimer l'espoir que la présente déclaration sera
accueillie par tous les Membres de la Société dans l'esprit de sincère
désir de collaboration internationale et de maintien de la paix, au profit
de toutes les nations, dans lequel elle est faite.

D'autres commentaires au sujet des réserves figurent dans le compte rendu

de la soutenance de la thèse de O.E. Polents, plus haut mentionnée dans le

chapitre relatif à la ratification des traités. Un des membres du jury, le

Professeur A.D. Kéiline, déclare (p-285) qu'à son avis l'auteur de cette thèse

a raison d'écrire :

Les réserves formulées au moment de la 'ratification ne peuvent pas
être unilatérales : elles doivent être acceptées par tous les Etats
parties à l'accord international»

De l'avis du Professeur Kéiline, ce principe est corroboré par la

résolution Q%& .l'Assemblée de la Société des Nations a adoptée le 25 septembre

1931. au sujet des réserves.
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XI. ENREGISTREMENT ET PUBLICATION

Un décret soviétique déjà ancien (décret du 22 août 192U, Recueil des lois

de l'URSS, 1921)-, Première Partie, No 7, Section 71) a prévu la publication des

traités dans les termes suivants (traduction) :

11. Les traités, accords et conventions conclus par l'Union des
Républiques socialistes soviétiques avec des Etats étrangers seront
publiés dans le "Recueil des lois et règlements du Gouvernement ouvrier»
paysan de l'Union des Républiques socialistes soviétiques" suivant les
modalités indiquées ci-dessous :

a) Les traités, accords et conventions qui sont soumis à la ratifi-
cation du Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes sovié-
tiques ou qui entrent en vigueur par un échange de déclarations entre
les parties qui les ont signés, ne seront publiés qu'après l'échange
des instruments de ratification ou des déclarations;

"b) Les traités, accords et conventions qui entrent en vigueur soit
par la signature des parties, soit à l'expiration d'un certain délai
consécutif à la signature, soit lors de leur publication" dans un
organe officiel de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
seront publiés lors de leur conclusion

Un amendement du 10 septembre 1926 (Recueil des lois de l'URSS, 1926,

Première Partie, Ho 6l, Section ̂ 4-5̂ ) dispose (traduction) :

..». Les traités, accords et conventions internationaux conclus par
l'Union des Républiques socialistes soviétiques ̂ seront publiés/" -âans la
Deuxième Partie du "Recueil" susmentionné, "~

Après l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution de l'URSS, le 5

décembre 193*5, un nouveau périodique officiel entreprit de publier les lois

et les décrets promulgués par le Soviet suprême de l'URSS et son Presidium.

L'ancien Recueil des lois de l'URSS cessa d'être publié en 1958, lorsque parut

le premier numéro du nouveau périodique. Nous n'aVons trouvé trace d'aucun

texte législatif qui modifie le décret du 22 août 192*1- mentionné ci-dessus,

en prescrivant la publication des traités dans une revue officielle paraissant

sous un autre nom mais, en fait, les traités, accords et conventions conclus

par l'URSS sont actuellement publiés dans un périodique officiel intitulé

"Vedomosti Yerldaovnovo Soveta SSSR - Bulletin du Soviet suprême de l'URSS".

Le manuel soviétique mentionné plus haut (Institout Prava, op.cit., p.J90)

attire l'attention de ses lecteurs, Bans faire de commentaires, sur l'Article

102 de la Charte des Nations Unies qui prescrit la publication de tout traité

ou accord international conclu par un membre quelconque des Nations Unies; le

même manuel note que l'Assemblée générale a adopté, le lit- décembre 19^6, un
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règlement relatif à l'enregistrement deB traités. Une traduction russe de ce

règlement a paru dans Sovetsko'é Gosoudarstvo i Pravo, No 3 (19^8), pp.57 à 59

l/'Etat et le droit soTiétiques,
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XII „ BŒERPKETATION DES TRAITES

Le passage suivant, qui est extrait du manuel mentionné plus haut (Insti-

tout Vr&va, og^cit., P<> ̂ 05) illustre la position adoptée par l'Union sovié-

tique en matière d'interprétation des traités (traduction) s

L'interprétation dJun traité international consiste à préciser
lro"b3et, le contenu et les meilleures conditions d'application de ce
traité, ainsi que le sens des divers articles ou de l?enseiable de ce
traité lorsqu'il s'agit d'appliquer le traite à telle ou telle situation
concrète dans le domaine dea relations Internationales*

L'interprétation a pour otjet de préciser l'intention des deux
parties*

L'interprétation d'un traité international peut reposer sur une
étude du texte du traité faite au moyen de l'analyse étymologique ou
grammaticale de certains mots ou 6.6 phrases déterminées qui figurent
dans le traité.

L'interprétation peut reposer sur une analyse de la suite des
événements historiques qui ont rendu nécessaire la conclusion d'un traité
international donné,,

On peut interpréter un traité en comparant certains articles à
d'autres, à des coutumes établies en matière de relations internationales,
etc» :

L'argumentation du Ministre dos Affaires étrangères, Mo André Vychinsky, à

la Conférence du Danube de 19^3, fournit un exemple récent d?une méthode

dTinterprétation utilisés par I'"UES3. 1VL, Vychinsky,, cherchant à déterminer

le sens de l'article 7 de la Convention de 1921 relatif à la Commission

européenne du Danube, a compa.ré cet article à l'article -̂2,, à des termes

analogues employés dans la Charte des Rations Unies à propos du vote au

Conseil de sécurité, ainsi qu'aux ol^ectifs généraux de la Commission (voir

A» Vychinsky, membre de l'Académie, La Conférence du Danubs et diverses

questions de droit international, Sovet-skoïé Gosoudarstvo i Pravo,

Ho 10 pp.:, 23 et 2h - L'Etat et le droit soviétiques)»
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S H I O LA EEGIE "PACTA SU2ST SERYAKDA"

Le Ministre des Affaires étrangères, M» André Yychinsky* écrit, au aujet

de la règle pacta sunt sorvande, (traduction) ?

Les iioyenB généralement admis peur modifier les conventions, les
traités et les accorde internationaux ou pour y mettre fin sont M e n
connus,, Dans ce domains esapplîçus la règle classique du droit international
'"•pacta sunt serranda" - lea pactes doivent être observés ce oui veut dire
q.u%auoun& partie a un traite ne peut uni latéralement sa considérer comis
libérée des obligations mi'ello a asoutoées a.vx termes de co traité ou
le codifier unixtité̂ -aietcent» sans le consentement do toutes les parties à
ce traité& Go principe ent formulé de la façon la plus nette dans le
Protocole de Londres da I87I ©t il est réaffirmé dans l'article 19 du
Pacte d© la Société* des ïîationB»

nskj^ meaibra de IsAcadémie, op^ci^» P»21),o
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XIV, EEFET DES TRAITES ULTERIEURS

Le Ministre des Affaires étrangères, M, André Vychinsky, a défendu

le principe que l'on ne doit pas interdire à des Etats qui ne sont pas

parties à un traité de conclure 'on accord avec certaines des parties à un

traité déjà en vigueur sous prétexte qu'une ou plusieurs des parties au

traité ne souhaitent pas que la situation soit modifiée» M» Vychinsky écrit,

dans l'article précité (p.22 - traduction) :

Les traités internationaux conclus entre les parties doivent être
respectés et ils ne peuvent être modifiés Bans le consentement de toutes
les parties qui les ont signés© C'est là un principe incontesté du
droit international. Mais peut-on., en s1 appuyant sur ce principe,
aboutir à la conclusion qu'un traité conclu entre un groupe d'Etats
déterminé, pour telle ou telle raison afin de faire face à telle ou telle
situation constitue un accord inviolable, destiné à être éternellement
en vigueur et liant tous les autres Etats qui sont étrangers au traité
en question ? Peut-on qualifier de normale une situation dans laquelle
des Etats qui ne sont pas parties à un traité donné sont considérés
comme liés par les dispositions dudit traité, au point qu'on leur dénie
le droit de conclure d'autres traités, serait-ce au sujet de la même
question, s'ils n'ont pas l'assentiment des Etats qui ont antérieurement
signé un traité relatif à ladite question ?

Il suffit de poser ces questions pour faire apparaître clairement
qu'il est impossible de répondre autrement que par la négative0
II est, à diverses reprises, arrivé à l'URSS de conclure un traité

destiné à remplacer un autre traité qu'elle avait antérieurement conclu avec

le aiême cocontractant. On peut citer à titre d'exemple la Convention entre

la République de Pologne et l'Union des Républiques socialistes soviétiques

concernant la procédure à suivre pour l'examen et le règlement des incidents

et conflits de frontière signée à Moscou le 3 Juin 1933 (Recueil des Traités

etc. de l'URSS, Vol. "VIII, 1935, P«79; Société des Hâtions, Recueil des

Traités, Yolo CXLH, p.265)» L'article 18 de cette Convention dispose

(traduction du Secrétariat de la Société des Nations) ,:

Article 18. La présente convention entrera en vigueur le quarante-
cinquième "jour qui suivra le jour de la notification, par la voie
diplomatique, de sa ratification par les deux gouvernements0

A partir de l'entrée en vigueur de la convention, 1'"Accord pour
le règlement des conflits de frontière entre la République de Pologne,
d'une part, et l'Union des Républiques socialistes soviétiques d'autre
part", conclu à Moscou le 3 août 1925, cessera d'avoir effet»

L'Union soviétique a pour habitude de mentionner expressément, comme

c'est le cas dans l'exemple cité^ les traités antérieurs qui sent
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XV « EFFET 33ES CHAMïEMEFIS SURVENUS DANS Là FORMS 32ES
GOUVERNEMENTS

Dès le début, le Gouvernement soviétique a soutenu la thèse que si un

gouvernement est normalement lié par les obligations assumées par les

gouvernements qui l'ont précédé, ce principe nsest pas applicable lorsqu'une

révolution sociale sfest produiteo Le professeur Eugène Ao Kbrovine a énoncé

ce principe dans les termes suivants (Soviet Treaties and International lav,

American Journal of International Lav. Vol« 22 (19?&), P« 7&5 « Les traités

et le droit international de l'Union soviétique) s

L'argumentation avancée par l'Union soviétique est approximativement
la suivante s Tout accord international est l'expression d'un ordre
social établi, et correspond à un certain équilibre entre des intérêts
colleetifse Tant que prévaut cet ordre social, les traités demeurant
en vigueur doivent être scrupuleusement- respectés, en application de la
règle pacta sunt seryandac Mais si, à la suite d'un cataclysme social,
une classe sociale en remplace une autre au gouvernail de l*Etat,
non seulement pour réorganiser les rapports économiques, mais aussi pour
reviser les principes fondamentaux de la politique tant intérieure
qu'extérieure, les anciens accords, dans la mesure où ils reflètent
l'ancien état de choses aboli par la révolution deviennent nuls et
non avenuso II serait contraire aux principes élémentaires de l'équité
dont toutes les nations doivent pouvoir bénéficier dans leurs relations
réciproques d'obliger un peuple enfin libéré d'un Joug séculaire à
régler des dettes que ses oppresseurs ont contractées pour le maintenir
en servitude,, La doctrine de l?Union soviétique semble donc consister
à étendre 1? interprétation du principe J^b^s^i1c:ij^njibus tout en
limitant son domaine d'application au cas d'une révolution sociale.

Cs principe a été officiellemo;xt énoncé dans le mémorandum présenté

le 20 avril 1922 par la délégation russe à la Conférence économique internationale

de Genes » On lit dans ce mémorandum ;

Si le Pouvoir des .Soviets s'est refusé à reconnaître les engagements
des gouvernements précédents ou à satisfaire les prétentions des personnes
qui ont souffert de ses mesures de politique intérieure, telles que la
nationalisation des entreprises, la municipalisation des édifices, la
réquisition ou la confiscation dès biens privés, ce n3eet pas qu'il soit
"incapable" ou "indésireux" de faire honneur à ses engagements, maie bien
pour des raisons de principe ou pour des motifs de nécessité politique,

La révolution de'1917> P&r le fait même qirelle détruisait de fond en
comble l'ancien état de choses politique, social et économique, pour mettre
à sa place une organisation toute différente de la société, et qu'elle
faisait passer le pouvoir entre les mains de couches soc3a5.es nouvelles,
interrompait .la continuité des engaçeasnts civils faisant partie inté-
grante du régime économique de la société M e parue, et ces engagements
tombèrent en déchéance en xosine temps que cette société
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(Voir Y9 V o Klioutchnlkov et A9VB Sabanine, Ma .Idounarodnal'a
Politifta Hove Tchapo Vremeni v Dogovorakh, Motakh i Deklaratsiakh,
Troisième'Partie, Vol, 1, p 6 179 (Moscou, 1928) - La politique
internationale actuelle d'après les accords, notes et déclarations)o

En conformité avec ce principe, le Gouvernement soviétique a promulgué

un décret répudiant les emprunts extérieurs (28 Janvier 191$, Recueil des

lois de la RSFSR , 1917-1918 , n* 27, Section 355) et B'est opposé aux

tentatives que les Etats étrangers 6nt faites en vue de faire verser à leurs

ressortissants une indemnité correspondant à la valeur des biens confisqués«

Afin d'indiquer avec précision quels traités devaient être maintenus

en vigueur après une révolution sociale, l'URSS a négocié avec la Grande-Bretagne

un traité qui fut signé à Londres le 8 août ISSho Aux termes de ce traité,

qui ne fut pas ratifié, les traités conclus entre le Gouvernement impérial

russe et la Grande-Bretagne étaient divisés en deux catégoriesj les traités

considérés comme devenus caducs étant énumérés à l'article II et l'article I H

donnant la liste des traités considérés comme étant en vigueur <> Las

conventions multilatérales que les deux parties reconnaissaient comme étant

toujours en vigueur à leur égard étaient énumérées à l'article IV»

(Voir E«A, Korovine, M9,1dounariodnyl'é Doffovory i Akty Npypyo Vremeni, Moscou,

192^, ppo 210 à 2h6 m Traités et actes internationaux des temps actuels).

Le traité en question fut négocié à la suite d'une suggestion figurant

dans une note que le représentant plénipotentiaire de l'URSS à Londres avait

adressée au Premier Ministre le 8 février 192k, et dans laquelle il

déclarait (traduction) :

Le Gouvernement de l'Union soviétique, conformément à la résolution
dans laquelle le Deuxième Congrès des Soviets de l'Union soviétique
a affirmé qu'une coopération amicale entre les peuples de la
Grande-Bretagne et de l'Union soviétique constituait l'une de ses
aspirations fondamentales, déclare qu'il est prêt à examiner et à
régler dans un esprit amical toutes les questions qui découlent directement
ou indirectement de l'acte de reconnaissance.

Pour ces considérations, le Gouvernement de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques est prêt à s'entendre avec le Gouvernement
britannique au sujet du remplacement des anciens traités qui ont perdu
leur force Juridique à la suite d'événements survenus pendant ou après
la guerre, ou qui ont été abrogés.

A cette fin, le Gouvernement de l'Union soviétique se propose
d'envoyer incessamment à Londres des représentants ayant les pouvoirs
nécessaires pour régler les réclamations réciproques pendantes et
explorer les moyens de rétablir le crédit russe en Grande-Bretagne ««•

(Recueil des Traité^, etc», de l'URSS, Vol. I-II, Moscou, 1928,
pp. 1k et )
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II convient de remarquer que ni la note de 1SURSS_. ni le traité ne

mentionnent expressément la révolution comme motif de la revision, maie

utilisent ^expression "événements survenus pendant ou après la guerre".
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m . EFFET DE LA RUPTURE U S RELATIONS DIPLOMA.TIQ.UES

Deux cas anciens de rupture des relations diplomatiques se sont présentés

à des moments où des traités étaient en vigueur entre l'URSS et le pays

Intéressé,, Dans l'un des cas, la rupture se fit sur l'initiative de l'URSSj

dans le deuxième, sur- celle de l'autre partie contractante. Dans ce dernier

cas (rupture avec la Grande-Bretagne), lïAccord commercial du 16 mars 1921

(Recueil des Traités, etc-, -de: l'URSS, Vôl« I, Moscou, 1924, u° 5j

American Journal of International Law. Vol. 16 (1922), Supploj p. lîkL) était

en vigueur lors de la rupture des relations diplomatiques, le 26 mai 1927»

Dans une note en date du 23 février 1927* le principal Secrétaire d'Etat aux

affaires étrangères de Grande-Bretagne déclarait au Chargé d'affaires de l'URSS

à Londres (traduction) :

.e. le Gouvernement de Sa Majesté ne se préoccupe pas des affaires
intérieures de la Russie^ ni de la forme de son Gouvernemente Tout
ce qu'il demande, c'est que ledit gouvernement s'abstienne de s'ingérer
dans les affaires purement "britanniques et de recourir à des mesures
ou à des- actes de propagande dirigés contre des sujets 'britanniques.
Mais le Gouvernement de Sa Majesté croit devoir avertir l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, de la: façon la plus solennelle,
qu'il existe des limites au delà desquelles il est dangereux de provoquer
l'opinion publique de ce pays et que, si des actes comme ceux qui font
ï* objet de la présente protestation continuaient à se produire, tôt ou
tard ils entraîneraient fatalement l'abrogation de l'Accord commercial
•dont les dispositions ont été violées de façon si flagrante, et mime la
rupture des relations diplomatiques normales,

(British Parliamentary PapersT Russia n* 3 (192.7). CmdB28Q5.
A Selection of Papers dealing with the Relations betvreen His Majesty's
Government and the Soviet Government, l$2ï-iy2T(. xm. IJ-9-50, Voir
également Y.VO Klioutchnikov et A#V. Sabanine, Ms .Idounarodnal'a
Polltika Noverchago Vremeni v Dogoyorakh. Hotakh i Dekj.aratsialch,
troisième partie, Vola I, Moscou, 1928, p. 365 - La politique
internationale, actuelle d'après les accords, notes et déclarations)*

Le Commissaire du peuple aux affaire's étrangères de l'URSS répondit

au Chargé d'affaires britannique par une note en date du 26 février 1921,

qui renferme notamment le passage suivant (traduction) :

8O Sir Austin Chamberlain, à la fin de sa note, a jugé bon de
brandir la menace d'une rupture complète des relations commerciales
et diplomatiques au cas où le Gouvernement de l'Union soviétique
ne déférerait pas à de nouvelles exigences, qui ne découlent pas des
accords anglo-soviétiques ou des obligations formelles réciproques
des deux pays0 Tout on déclarant que les menaces proférées contre l'URSS
n'effraient personne dans ce pays, le Gouvernement de l'Union soviétique
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survenu cette même année au sujet de l'exécution par la Chine de ses

obligations» (A»Y« Sabanine, Me,1dounarodnaïa Politika y 1929 Gpdou, Moscou,

1931 > P« 195« - La politique internationale au cours de l'année 1929)»

L*article premier de ce protocole dispose (traduction) ï

la Les deux parties considèrent que la première des conditions
préliminaires posées par le Gouvernement de Ionien soviétique est en
parfaite conformité avec le télégramme du Commissaire du peuple aux
affaires étrangères par interim, M9 Litvinov, en date du 27 novembre de
cette année, ainsi qutavec les dispositions du Protocole de Nikolsk-
Oussourilsk du 3 décembre .de cette année, et rétablit la situation qui
existait avant le différend, sur la base des Accords de Moukden ^+ de Pékin*

Cette mention de l*Accord de Pékin semble indiquer que 1TURSS considérait

que l*Accord du 31 naai 192& signé à Pékin avait survécu à la suspension des

relations diplomatiques en 1927 et à la rupture complète des liens consulaires,

survenue le 18 Juillet 1929* Le Recueil des Traités etc., de liURSS, Vol« VI,

Moscou, 1931} P« l85, mentionnait lcAccord du 31 niai 192^, sans indiquer s'il

était devenu1 caduc L*accord concernant la reprise des relations diplomatiques

fut signé à Genève le 12. décembre 1932, (Recueil des Traités etc de 1*11533,

Volo V U , Moscou, 1933, Po 5)«

La rupture des relations diplomatiques avec le Gouvernement polonais,

le 25 avriï 19*4-3, fut notifiée à IsAmbassadeur de Pologne à Moscou par une

note dont les derniers alinéas étaient rédigés dans les termes suivants

(traduction) %
Toutes ces circonstances obligent le Gouvernement soviétique

à conclure que Isactuel Gouvernement de la Pologne, qui est tombé
suffisamment bas pour se trouver d'accord avec le Gouvernement hitlérien,
a en fait Interrompu les relations d?alliance avec l'URSS et a adopté
une attitude hostile envers l'Union soviétique.

Pour ces diverses considérations, le Gouvernement soviétique a
décidé d'interrompre ses relations avec le Gouvernement polonais»

(Voir Soviet Foreign Policy During the Patriotic War, Documenta
and. Materialsj""volô Jv. June,, gg., 19^1 ~ December 31. 19*v5, traduction
anglaise d1 Andrew Rothstein, Londres, sans date, p« 203 *• La politique
extérieure de lTUnion soviétique au cours de la guerre pour la patrie,
Textes et Documents»

Après cette rupture,, le Gouvernement soviétique traita le

Gouvernement polonais en Exil comme s'il ne représentait pas l'Etat polonais,

mais il ne publia aucune déclaration au sujet des accords conclus avec la

Pologne, tel lcaccord relatif à l:evacuatlon de l!armée polonaise du territoire

de
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se permet de réaffirmer sa conviction que la conclusion d'un accord
commercial en 1921, ainsi que l'établissement subséquent des relations
diplomatiques, étaient conformes aux intérêts et aux "besoins des populations
de lrURSS comme de l'Empire britannique. Si l'actuel gouvernement
britannique estime que le fait de mettre un terme aux relations
commerciales anglo-soviétiques "et à toutes les autres relations entre les
"deux pays est conforme aux besoins du peuple anglais, présente des
avantages pour l'Empire britannique et sert les intérêts du monde entier,
il ne manquera certainement pas Isagir en conséquence, en assumant l'entière
responsabilité dès suites qui en découleront eee

IrAccord commercial du 16 mars 1921 fut abrogé lors de la rupture des

relations diplomatiques, le 26 mai 1927* mais des organismes commerciaux

soviétiques reçurent la permission de demeurer à Londres. Le Recueil des

Traités etc0 de l'URSS (Vol. I-II, Moscou, 1928, p. 12) publié le titre de

lTAccord du 16 mars 1921 avec la mention "caduc" • Cet accord ne fut pas remis

en vigueur lors du rétablissement des relations diplomatiques, le 3 octobre 1929,

mais un nouvel Accord commercial provisoire fut conclu à Londres le

16 avril 1950 (Recueil des Traités etc..de l'URSS, Vol. VI, Màscou, 1931, P- 37)•

II.ne semble pas que l'Accord relatif aux.principes généraux pour le

règlement des questions pendantes entre la République de Chine et l'Union

des Républiques socialistes soviétiaues du 51 oai (Recueil des Traités etc.

de l'URSS, V0I5 I-H^ Moscou, 1928.. p.. 30).;. American Journal Of International

Law, Vole 19 (1925), Sup.pl», p. 53) ait été abrogé, de façon expresse ou en

fait, au moment de l'a suspension des -relations diplomatiques entre ltURSS et

la Chine, le 6 avril 1927.

Les notes'échangées "à l'occasion du départ de Pékin de l'Ambassade

soviétique, le 9 avril 1927,'ne .mentionnent pas l'Acpord du 31 mai 192lu

(Voir la note en date du 9 avril 1927 adreBe.ee par M. Litvinov à

M* Tchen-Yen^Ohi; Klioutchnlkov et. Sabanine, opu cit.. troisième partie,

Volc I,pp:.-375 à 375).

L'Accord du 51 n'ai 192k énonçait, à l'article H , les principes

destinés à régir ^exploitation des chemina de fer de l'Est, chinois,

principes qui figurent complétés par les dispositions de-1*Accord entre la

Chine et l?Union des Républiques socialistes soviétiques pour la gérance

provisoire des chemins de fer de l'Est chinois. Un protocole relatif au

règlement du conflit entre la Chine et l'Union des Républiques socialistes

soviétiques fut signé à Khabarovsk le 22 décembre 1929> à la suite du conflit
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survenu cette même année au sujet de l'exécution par la Chine de ses

obligations * (A«V«j Sabanine, Ms ,1dounarodnaïa Politika y 1929 Godou, Moscou,

1931, pe 195<» « La politique internationale au coure de l'année I929)*

L'article premier de ce protocole dispose (traduction) î

lo Les deux parties considèrent que la première des conditions
préliminaires posées par le Gouvernement de l*Union soviétique est en
parfaite conformité avec le télégramme du Commissaire du peuple aux
affaires étrangères par interim, Mo Litvinov, en date du 27 novembre .de
cette année, ainsi qutavec les dispositions du Protocole de Nikolsk-
Oussourilsk du 3 décembre .de cette année, ot rétablit la situation qui
existait avant le différend, sur la base des Accords de Moukden et de Pékin

Cette mention de l'Accord de Pékin semble indiquer que l'URSS considérait

que l'Accord du 31 mai 192^ signé à Pékin avait survécu à la suspension des

relations diplomatiques en 1927 et à la rupture complète des liens consulaires,

survenue le 18 Juillet I929, Le Recueil des Traités etc* de l'URSS, Vol« 71,

Moscou, 1931, Po 185, mentionnait lcAccord du 31 mai 192*1-, sans indiquer s'il

était devenu'caduco L'accord concernant la reprise des relations diplomatiques

fut signé à Genève le 12 décembre 1932, (Recueil des Traités etc, de 1*URSS,

Volo YII, MDBCOU, 1933, Po 5)o

La rupture des relations diplomatiques avec le Gouvernement polonais,

le 25 avril 19^3, fut notifiée à lsAmbassadeur de Pologne à Moscou par une

note dont les derniers alinéas étaient rédigés dans les termes suivants

(traduction) a

Toutes ces circonstances obligent le Gouvernement soviétique
à conclure que lsactuel Gouvernement de la Pologne, qui est tombé
suffisamment bas pour se trouver d'accord avec le Gouvernement hitlérien,
a en fait interrompu les relations dJalliance avec l'URSS et a adopté
une attitude hostile envers l*Union soviétiquee

Pour ces diverses considérations, le Gouvernement soviétique a
décidé d'interrompre see relations avec le Gouvernement polonais*

(Voir Soviet Foreign Policy During the Patriotic War, Documents
and Materialsj Tbl" ?[.."" June'" 22"' 1<&1,_- December 31 « Ifo5, traduction
anglaise d'Andrew Rothstein, Londres, sans date, po 203 - La politique
extérieure de lTUnion soviétique au cours de la guerre pour la patrie,
Textes et Documents »

Après cette rupture, le Gouvernement soviétique traita le

Gouvernement polonais en Exil comme s'il ne représentait pas l'Etat polonais,

mais il ne publia aucune déclaration au sujet des accords conclus avec la

Pologne, tel l^accord relatif à l:évacuation de l'armée polonaise du territoire

de
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XVII, CONSEQUENCES DES MODIFICATIONS TERRITORIALES

Après que l'Union des Républiques socialistes soviétiques eut ete cnastituée,

le 30 décembre 1922, par la federation, de quatre Républiques socialistes soviéti-

ques (Republique socialiste federative soviétique de Russie, République socialiste

soviétique d'Ukraine, Republique socialiste soviétique de Biélorussie et

République socialiste socialiste federative soviétique de CransCaucasie), le

Commissariat du Peuple aux Affaires étrangères de l'URSS adressa, le 23 juillet

1923^ une notification aux représentants des Etats étrangers qui avaient des

missions à Moscou. La partie pertinente de cette notification est rédigée dans les

termes suivants (traduction) :

Le Commissariat du Peuple aux Affaires étrangères de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques est chargé de diriger au nom de l'Union
toutes: les relations internationales de celle-ci, notamment d*assurer
l'exécution âe tous traités et accords conclua par les républiques sus-
mentionnées avec d'autres Etats, traités et accords qui demeureront en
vigueur sur les territoires des diverses républiques.

(Recueil des traités etc. de l'URSS, Vol.. X, Moscou, 192^, page 2k).

Des notifications analogues furent adressées lorsque les Républiques

socialistes soviétiques de Turkxaéaie et d'Ouzbékie devinrent membres de l'Union

soviétique, mais nous n'avons pas trouvé trace de notifications de ce genre

concernant l'entrée des Républiques socialistes soviétiques de Lettonie, de

Lituanie et d'Estonie danB l'URSS, en 19^0. Il se peut que le principe, plus haut

exposé, selon lequel une révolution sociale rend un traité caduc ait été

appliqué dans ces derniers cas.
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XVIII. VIOLATION BIS OBLIGATIONS DECOULANT DES TRAITES

Le prestige de l'Union soviétique a été de considérer qu'un traite devient

caduc lorsqu'une partie au traité en question ne se conforme pas aux obligations

qui en découlent. On peut citer, comme exemple de la pratique de l'Union

sovietique, le Traite de non-agressdon, signe le 21 Janvier 1932 avec la Finlande,

<|ue l'URSS déclara être devenu caduc en raison des violations systématiques

par la Finlande des obligations qui lui incombaient aux termes de ce traite.

Cetêe decision fut portée à la connaissance du Gouvernement finlandais par une

note en date du 27 novembre 1939 (Société des Nations, Journal officiel, 1939,

page 527).

Une décision analogue qui mettait fin au Traité d'amitié, d'assistance

mutuelle et de collaboration dans l'après-guerre conclu entre l'URSS et la

Yougoslavie, fut notifiée le 28 septembre 19^9 à la Yougoslavie. Cette note

(USSR Information Bulletin, Washington, D.C., Vol.IX, No 19, 7 octobre 19^9, page

595) est rédigée dans les termes suivants (traduction) :

Le procès qui s'est terminé à Budapest le 2k septembre, et au cours
duquel ont été Jugés le criminel d'Etat et espion Rajk et ses complices,
qui étaient en même temps des agents du Gouvernement yougoslave, a révllé
que le Gouverneront yougoslave se livrait depuis longtemps déjà, envers
l'Union soviétique, à une activité hostile et subversive, hypocritement
mc-ûoe sous le- couvert de déclarations mensongères d'amitié a l'égard de
l'Union soviétique.

Le procès de Budapest a également démontré que si les dirigeants
yougoslaves ont commis et continuent de commettre leurs actes hostiles et
subversifs dirigés contre l'URSS, ce n'est pas uniquement de leur propre
initiative, mais aussi parce qu'ils se conforment à des instructions reçues
directement de milieux impérialistes étrangers.

Les faits révélés au cours de ce procès démontrent que l'actuel
Gouvernement yougoslave est entièrement sous la coupe des milieux impérialis
tes étrangers et' qu'il est devenu l'instrument de leur politique d'agression
ce qui, en fait, a eu pour résultat de faire perdre à la République
yougoslave sa souveraineté et son indépendance.

Il ressort de tous ces faits que le Traité d'amitié, d'assistance
mutuelle et de collaboration dans l'après-guerre conclu le 11 avril 19^5 ent
l'URSS et la Yougoslavie a été cyniquement violé par l'actuel Gouvernement
yougoslave, qui en a fait un chiffon de papier.

£o basant sur tout ce qui précède, le Gouvernement soviétique déclare
que l'Union soviétique se considère désormais libérée des obligations qui
découlaient du traité susmentionné.

Pour le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
Le Ministre-adjoint des Affaires étrangères :

GROMYKO.
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TJX, LA. CLAUSE "KEFJS SIC STAIITIBUS"

L'auteur de 1*ouvrage précédemment cité'( 'Iris ti tout Praya, op.cit.,page

écrit ce qui suit au sujet des traites rendus caducs par suite d'une modification

des circonstances dans lesquelles lesdits traites ont été conclus :

Certains représentants de la science du droit international estiment
que des traités internationaux sont parfois rendus caducs du fait de la
modification de circonstances que lors de la conclusion desdits traités,
on pensait appelées à durerf clause re'bus sic stantibus).

Il convient toutefois de ne pas perdre de vue que la clause susmentionnée
relative au maintien d'une situation donnée est souvent interprétée d'une
façon très largef parfois même comme signifiant que toute modification de la
situation internationale autorise a considérer un traité comme caduc.

Les pays agressifs ont eu recoure à cette interprétation de la clause
8uaiiso:ulb.x:;ir>• pour Justifier leur politique extérieure de "brigandage.

Lés principes du droit international interdisent la rupture unilatérale

et arbitraire des traités internationaux»

L*exposé que le Ministre des Affaires étrangères, M. André Vychinsky, a

consacré au régime' juridique du Danube permet -de voir comment ce principe peut

s'appliquer à une situation concrete. M.Tychinsti écrit (traduction ) :

Mais, "bien entendu, len considérations juridiques ont une importance
"beaucoup moins grande que les circonstances hintoriques, que ces modifications
d'ordre historique qui se sont produites dans l'existence deB peuples
danubiens et qui ne pouvaient manquer d'exercer leur influence sur une
question aussi importante que celle du régime de la navigation sur le
Danube. Le Conseil des Ministres des Affaires étrangères a tenu compte de

6̂ é
D a . L i a g a compe
cette circonstance lorsqu!il a pris en 19^6; à Wev-York, la décision
"bien connue relative à la nécessité de convoquer une conférence réunissant
lés Etats danubiens ainsi que les Etats-Unis d*Amérique, la Grande-
Bretagne et la France, en vue d'établir, conae il est dit dans cette
décision, une nouvelle convention relative au régime de la navigation sur
le Danube. De plus, ce même Conseil des Ministres des Affaires étrangères,
ainsi que la Conférence de Paris de 2$k6, ont fait figurer dans les traités
de paix avec la Hongrie, la Bulgarie et la Roumanie, des articles identiques
concernant lé Danube. Ces articles disposent que "la navigation sur le
Danube- sera libre et ouverte aux res sortissent s _, aux bateaux marchands
et aux marchandises de tous les Etats sur un pied d*égalité, en ce qui concerne
les droits de port et les taxes sur la navigation, ainsi que les conditions
auxquelles est soumise la navigation commerciale. Les dispositions ci-dessus
né seront pas applicables au trafic entre les ports d'un même Etat".
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C*est précisément ce texte que la Conference de Belgrade de
a repris pour en faire l'article premier de la Convention qu'elle a adoptee.

Ces faits montrent que le Conseil des Ministres des Affaires étrangères
considérait, il y a deux ans dejà^que l'ancienne Convention de 1921 était
devenue caduque. La Conference de Paris qui a réusâ 21 Puissances en 19^6-
19V7 a ete du même avis.

(A* m Yychinsky, la Conference du Danube et diverses questions de droit
international (en russe), Sovetskoïe Gosoudarstvo i Pravo, No 10, ^8
page 25).
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XX. TRAITES IMPOSES PAR LA VIOLENCE

Dans les premiers jours de son existence, la jeune Republique soviétique

ruBse a signé, le 3 mars 1918, un Traite de paix à Brest-Litovsk. Ce traite a

été ultérieurement dénonce par un décret en date du 13 novembre 19l8. La partie

pertinente du texte du décret qui dénonce ce traite est rédigée dans les termes

suivants (Recueil des lois de la .RSFSE., 1918 -} "Première partie, No 95,

Section 9^7) (traduction) :

A tous les peuples de la Russie, aux populations de tous les territoires
et régions oocupes.

Le Comité central executif pan-russe des Soviets declare solennellement
par les présentes que les conditions du Traite de paix avec l'Allemagne,
signe à Brest-Litvosk le 3 mars 1918 sont devenues caduques et sans
signification. Le Traité de Brest-Litovsk (ainsi que l:accord complémentaire
signe à Berlin le 27 août et ratifie le 6 septembre 1918 par le Comité'
central executif pan-russe) est declare abrogé dans son ensemble et en ce
qui concerne chacun de ses articles. Toutes les obligations énoncées dans
le Traité de .Brest-Litovsk et touchant le paiement de réparations ou la
cession de territoires ou de régions sont déclarées nulles et non avenues.

Le dernier acte du Gouvernement de"Guillaume, qui a.imposé cette paix
par la violence pour affaiblir et saper progressivement la République
socialiste federative soviétique de Russie, aiiisi que pour exploiter sans
limitation aucune des populations voisines de la République, a consisté
à expulser de Berlin 1/Ambassade de l'Union soviétique en raison de son
activité tendant à renverser le régime impérialiste bourgeois en Allemagne.
Le premier acte des ouvriers et des soldats insurgés en Allemagne, qui
ont renversé le régime impérial, a été de demander le retour de l'Ambassade
de 1-Union soviétique.

Le Traité de Brest-Litovek, acte de violence et de rapine, est ainsi
tombé sous les coups réunis des prolétaires révolutionnaires d'Allemagne
et de Russie.»,
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XXI. DIBPAEZTIOIÎ D*IME B.ET1E COÏÏTEA.CTA.ÏÏTE

L*auteur du manuel mentionné précédemment ( inet i tout Prava, op8 c i t » ,

p» lf-07) écr i t ce qui su i t au sujet de l*extinction d*un t r a i t é en raison de

la dispari t ion d'une partie contractante (traduction) s

L'annulation d*un t m i t é par l'une des parties es t également j u s t i -

fiée en droi t lorsque l ! au t re Etat contractant disparaî t de la scène po-

l i t i que , c 'es t -à-di re cèBse, pour une raison quelconque > d 'exis ter en tant

que sujet participant aux relat ions juridiques internationales»

L'annulation des t r a i t é s Internationaux es t encore possible dans

lfhypothèse du démembrement d'un Eta t qui, de ce f a i t , cesse d 'e t re un

sujet du droit internat ional , "sauf en ce qui concerne les t r a i t é s de

portée locale , c ' es t -à -d i re ceux qui intéressent directement la t o t a l i t é

ou une partie du"terr i toi re de l 'E t a t disparu? la réa l i sa t ion de cet te

hypn+hèse n 'entraîne pas, t i e n entendu, l 'annulation des t r a i t é s de portée

générale lorsque les Etats créés à la suite du démembrement en question

prennent à leur charge toutes las obligations découlant desdits t r a i t é s ,

l a note repose le 17 septembre 1939 P9-3? 1Q Commissaire) du Peuple aux

Affaires étrangères, M. Molotov, à l'Ambassadeur de Pologne fournit un exemple

de l 'applicat ion de ce principe» Cette note (voir Prayda, no 259 (l9kk)f

18 septembre 1939 j P» l ) é t a i t rédigée dans les termes suivants (traduction) :

Monsieur l*Ambassadeur,

l a guerre germano-polonaise a fa i t apparaître la "banqueroute in té-

rieure de l 'E t a t polonais* En dix joura d'opérations mi l i t a i r e s , la

Pologne a perdu toutes ses régions indus t r ie l les , a ins i que ses centres

cul ture ls , Varsovie n*existe plus en tant que capitale de la Pologne»

lie Gouvernement polonais es t tombé e t ne donne aucun signe de v ie . Cela

signifie,que lTEtat e t le Gouvernement polonais ont en fa i t cessé d 'ex is -

t e r . De même, les t r a i t é s conclus entre 1*URSS e t la Pologne sont devenus

caducs» La Pologne, abandonnée à ses propres moyens e t laissée sans

direction, es t devenue un champ où peut soudainement se réa l i se r toute

éventualité de nature à menacer l̂ URSSo En conséquence, le Gouvernement
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soviétique} qui est reste neutre Jusqu'à, présent,, ne peut demeurer

plus longtemps en presence de ces faits„

Le Gouvernement soviétique ne peut davantage rester indifférent au

fa i t que des Ukrainiens et des Bîélorussiens, rattaches à ^Uhion sovié-

tique par les l iens du sang et qui ha citent le t e r r i to i re polonais^ sont

abandonnés à leur sort e t ae trouvent sans protecteurs»

Etant donné cette situation? le Gouvernement soviétique a prescrit

au Haut Commandement de 1*Armée rouge de donner 1 ! ordre à ses troupee

de traverser la frontière e t de prendre sous leur protection les vies e t

les "biens des populations da l^Ukrains e t de 2a Biélorussie occidentales.

Le.. Gouvernement soviétique se propose en même temps de prendre

toutes mesures u t i l e s pour aider le peuple polonais à se dégager de 3a

guerre malheureuse à laque He des dirigeants peu éclairés l f ont conduit

e t de l u i donner la poss ibi l i té de mener une existence pacifique6

Veuillez agréer, e tc c

Le Commissaire du Peuple aux
Affaires étrangères de l'URSS :
Yo Molotov0

Monsieur
Ambassadeur de Pologne f
Ambassade de Pologne,?
Moscouo
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XXZU DENONCIATION

L'auteur du manuel mentionna précédemment (Instdtout Pravaj op» c i t « .

p* kOk) é c r i t ce qui s u i t (traduction) :

l e Dénonciation« la dénonciation e s t l fun des moyens de mettre

fin aux t r a i t é s . On appelle dénonciation uns déclaration qu*un'Etat

adresse à un autre E ta t , conformément à une disposit ion dont"les par t ies

sont antérieurement convenues au sujet de i*extinction d?un t r a i t é

international en vigueur entre e l les *

8 S »

Ainsi qu'il a été indiqué plus haut, le droit de dénonciation

est généralement stipulé dans le traité luiJmême, L'exercice de ce

droit est généralement prévu en fonction des trois éléments suivants ;

1* Un accord préexistant entre les parties concernant la possi-

bi l i té drune dénonciation ultérieure.

2. Lfobligation de notifier à lfautre partie l'intention de

dénoncer lé traité»

3» La détermination plus ou moins précise de la durée du préavis

de dénonciation. ».•

De nombreux traités soviétiques renferment des dispositions de ce genre

relatives à la dénonc3ationo La Convention entre l'Union des Républiques

socialistes soviétiques et la République de Turquie "concernant la procédure

à suivre pour 1Texamen et le règlement des conflits et incidents de frontière

signée à Moscou"le 15 juil let 1937 en fournit un exemple (Vedomosti YerMxovnovo

Spyeta SSÎ3B, no 33 (56), 29 septembre 1939^ p* 1 - Bulletin du Soviet supreme

de l'UBSS), L'article pertinent est ainsi rédigé* :

Article 28 - La présente Convention demeurera en vigueur pendant

une période de cinq ans.

* Texte français établi par le Secrétariat des Nations Unies à partir de
la traduction en langue anglaise»
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Au cas où l^une ou lfautre des Hautes Parties Contractantes ne

notifierait pas six mois avant lfexpiration de sa durée son intention

de dénoncer ou de modifier la présente Convention, ladite Convention

sera prorogée par tacite reconduction, dans las mêmes conditions, pour

une nouvelle période de cinq ans9 La notification reproduite ci-dessous

constitue un exemple de la pm tique suivie par l'Union soviétique

(Recueil des lois de l'URSS, 1937> deuxième partie, no 35, section 297) s

297» Ccmmissâriat du Peuple aux Affaires étrangères

Par une note en date du 2^ Juin 1937, le plénipotentiaire de l'Union

des Républiques socialistes soviétiques en Iran a fait connaître au'Minis-

tère des Affaires étrangères de l 'Iran, que l'Union des Républiques socia-

listes soviétiques dénonçait la Convention relative au passage de la

frontière par les habitants des localités limitrophes, conclue' le 31 nai

1928 entre l'Union des Républiques socialistes soviétiques et l 'Iran,

En conformité avec ce qui précède et avec l 'art icle XY de ladite

Convention, celle-ci prendra fin le 2** juin 1938".

Le Commissaire-adjoint du Peuple aux Affaires étrangères

Potemîclne •

La loi du 20 août 1938 sur la xatification et la dénonciation des traités,

dont le texte a été reproduit plus haut à propos de la ratification, fixe la

procédure que l'Union soviétique suit pour dénoncer les "traités. Aux termes

de cette loi , c'est au Presidium du Soviet suprême de l'URSS qu'il appartient

de dénoncer les"traités•
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m i l . EFFETS DE LA GUERRE SUR LES TRAITES

Dans un article intitulé "La situation après la guerre des traités conclus

avant la guerre", (Sovetskoïe Gosoudarstvo i Pravo, lo 1, 19^7, pp.. 30 à k2)f

le Professeur V.N. Dourdenevsky a exposé.d'une façon très détaillée les concep-

tions et la pratique gouvernementale soviétique au sujet des effets de la guerre

sur les traités. Dans les paragraphes récapitulatifs de cet article, l'auteur

déclare (pp. kl et k2 - traduction) :

Nous pouvons nous résumer comme suit :

1) Aux époques féodales ou semi-féodales, la guerre entraînait
l'abrogation de tous les traités internationaux qui avaient été conclus
antérieurement; ces traités devaient être expressément remis en vigueur,
soit aux termes du traité de paix, soit en vertu d'un accord spécial
ultérieur (théorie dite de la diffidatioù.

2) Dans le droit international de la société bourgeoise, une autre
théorie, répondant à la nécessité d'une certaine stabilité des relations
au sein du marché mondial de l'économie bourgeoise, est apparue à côté
de celle de la diffidatio qui, dans la pratique, a été appliquée pendant
très longtemps : c'est la théorie en vertu de laquelle la guerre suspend
les effets des traités internationaux.

3) A l'époque impérialiste, marquée par des luttes continuelles
pour le partage du globe, on a pu observer une tendance à considérer
que la guerre annulait les traités bilatéraux et suspendait, entre les
belligérants, les effets des traités multilatéraux conclus avant la
guerre. Cette tendance s'est déjà manifestée dans les traités qui ont
mis fin à la Première guerre mondiale,

k) A l'époque contemporaire, marquée par la lutte pour assurer la
paix internationale et la stabilité du droit international, le caractère
durable des traités multilatéraux ne fait plus l'objet d'aucun doute;
ces traités ne sont suspendus qu'entre les belligérants, dans la mesure
où cela est pratiquement inévitable. La guerre ne suspend pas les
conventions relatives aux lois et coutumes de la guerre, à l'amélio-
ration du sort des blessés et des malades dans les armées en campagne.
Bien plus, le droit actuel fournit des exemples de traités multilaté-
raux qui stipulent expressément que lesdits traités doivent demeurer
en vigueur aussi bien en temps de guerre qu'en temps de paix (Convention
de I865 pour l'entretien et l'administration du phare du Cap Spartel
et Aôte de navigation du Congo, signé en 1885).
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En ce qui concerne les traitée "bilatéraux, la pratique que noue
venons d'exposer permet d'affirmer qu'en règle générale la guerre a pour
effet d'abroger oes traités; toutefoies on admet les exceptions suivantes
à ce principe •:

a) 'Traités prévoyant le cas de guerre (par exemple, Traité
de délimitation conclu entre l'Argentine et le Chili, qui renferme
des dispositions relatives à la neutralisation du Détroit de
Magellan);

b) Traités relatifs aux frontières des Etats ou à des cessions
de territoire (traités dits dispositifs), qui sont considérés comme
demeurant en vigueur jusqu'à leur révision ou Jusqu'à ce que l'une
des parties contractantes ait complètement disparu de la scène
internationale;

c) TraitéB dont certaines clauses stipulent expressément
quJils demeureront en vigueur même en temps de guerre pu dont
une coutume solidement établie donne lieu de penser qu'ils
resteront en vigueur même en temps de guerre (accords relatifs
aux- privilèges des agents diplomatiques, à ia lutte contre
l'esclavage).

En ue qui concerne les traités bilatéraux qui n'appartiennent à
aucune de ces.catégories, il est souhaitaDie, lors de la conclusion de
la paix, de stipuler expressément leur renouvellement ou de donner aux
parties la possibilité de les adapter, dans, un délai déterminé, à la
s i tuât i on nouveIle.

3ien entendu, cette question compliquée,.qui se pose depuis
longtemps, perdra de'son importance lorsque la guerre d'agression aura
été mise hors la loi.

Le Professeur Dourdenevsky cite les exemples suivants, qui sont tirés de

la pratique soviétique et qui l'ont amené à ses conclusions •

a) Les traités- de' paix conclus en 1920-1921 par l'Union soviétique

avec les Hépubliquep baltes et la Pologne ne.prévoyaient pas le

renouvellement de traités d'avant-guerre, étant donné qu'il n'existait

.̂LS de traités de ce genre entre les jseputsliques soviétiques et la

Pologne, .et.-q.ue la Lettonie et l'Estonie ne souhaitaient pas renou-

veller les traités, de l'époque tsariste.

b) Les traités conclus avant la guerre avec l'Allemagne ont été, à la

demande de celle-ci, renouvelés par le Traité de Brest-Litovsk du 3 mars

1918, mais la dénonciation ultérieure de ce Traité par le Gouvernement

soviétique (voir plus haut) a fait renoncer au renouvellement projeté.

Les négociateurs du Traité de Rapallo du 16 avril 1922 n'ont pas cherché

à renouveler ces traités d'avant-guerre.
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c) Le Traité de Kars conclu avec la Turquie le 13 octobre 1921 renfermait

une disposition spéciale rédigée dans les termes suivants (traduction) :

Article 1er. Le Gouvernement de la Grande Assemblée nationale de
Turquie et les Gouvernements des Républiques socialistes soviétiques
d'Arménie, dTAzerbaidjan et de Géorgie considèrent comme étant abrogés
et caducs les traités conclus entre les Etats qui exerçaient auparavant
leur droit de souveraineté sur des territoires qui font maintenant partie
des territoires des Parties contractantes et portant sur lesdits terri-
toires, ainsi que les traités intéressant les Républiques transcaucasiennes
conclus avec de tierces Puissances.

Il est entendu que les dispositions du présent article ne s'appliquent
pas au Traité russo-turc conclu à Moscou le 16 mars 1921.

(Eecueil des Traités etc. de l'URSS, vol. I-II, Moscou, 1935, No 33,
±>. 166),

d) La Convention comportant les principes fondamentaux applicables

relations entre le Japon et l'Union des Républiques socialistes soviétiques

signée à Pékin le 20 janvier I925 (Recueil des Traités etc. de 1TURSS,

vol. VIII, 1932, No 130, p. 7; American Journal of International Law,

vol. 19 (I925), Supplément, p. 78; Société des Nations, Recueil des

Traités, vol. XXXIV, p. 32) renferme l'article reproduit ci-dessous

(traduction du Secrétariat de la Société des Nations) ;

Article II. L'Union des Républiques socialistes soviétiques convient
que le Traité de Portsmouth du 5 septembre I905 conservera son plein
effet.

Il est convenu que les Traités, Conventions et Accords, autres que
ledit Traité de Portsmouth, qui ont été conclus entre le Japon et la
Russie antérieurement au 7 novembre 1917, feront l'objet d'un nouvel
examen au cours d'une conférence que tiendront ultérieurement les
Gouvernements des Hautes Parties contractantes, et pourront être revisés
ou abrogés, selon les circonstances.


